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M. Philippe PULICANI, responsable du service ingénierie, et, en cas d'absence ou d’empêchement, 
à Mme Cécile BOULOGNE, adjointe,
M. Éric BOURLES, responsable du service gestion durable.

Article 3

Pour signer tous documents relatifs aux affaires courantes juridiques (à l'exception de tout engagement 
juridique du service) et, en cas d'urgence, agir en justice, déposer plainte (article 1 paragraphe III de la 
délégation de pouvoir du directeur général), délégation de signature est donnée à : 

Mme Naïla KAHLA, responsable du bureau des affaires juridiques – direction du développement

Article 4 

Pour prendre tout acte ou décision relatifs aux occupations temporaires de prise ou rejet d’eau du domaine 
géré par Voies navigables de France portant sur une durée n'excédant pas 18 ans ou sur une superficie 
inférieure ou égale à 10 hectares, d'un montant total annuel ne dépassant pas 6 000 €, 

délégation de signature est donnée à :

M.  Sylvain  ROBICHON, responsable  du  bureau  administration,  relations  usagers  et  recettes  – 
direction du développement

Article   5  

Pour prendre tout acte, décision ou avis relatifs aux occupations temporaires de prise ou rejet d’eau du 
domaine public fluvial portant sur une durée n'excédant pas 18 ans ou sur une superficie inférieure ou égale 
à 10 hectares, d'un montant total annuel ne dépassant pas 1 000 €, 

dans la limite de leurs attributions fonctionnelles, délégation de signature est donnée à :

Mme Caroline DUMONT, chargée de gestion domaniale au bureau administration, relations usagers 
et recettes  – direction du développement
Mme  Muriel  MARILLIER,  chargée  de  gestion  domaniale  au  bureau  administration,  relations 
usagers et recettes  – direction du développement

Article 6

a) Pour prendre tout  acte ou décision relatifs aux occupations temporaires du domaine géré par Voies 
navigables de France portant sur une durée n'excédant pas 18 ans ou sur une superficie inférieure ou égale 
à 10 hectares, d'un montant total, rapporté à l'année, ne dépassant pas 6 000 €, à l’exclusion :

➢ des occupations temporaires de prise ou rejet d’eau
➢ des autorisations ou conventions délivrées à titre gratuit
➢ des autorisations ou conventions dont le bénéficiaire est un agent de VNF ou un agent public (en 

activité ou non)

b) Pour prendre toute décision d’autorisation de circuler sur les digues et chemin de halage,

délégation de signature est donnée :

Aux personnes désignées dans le tableau annexe I-1

Article 7

Pour  prendre  toute  autorisation  d’occupation  temporaire  « escales »  sur  le  domaine  géré  par  Voies 
navigables de France d'un montant total annuel prévisionnel inférieur à 50 000 €, 

délégation de signature est donnée à :

Mme Marine LERICOLAIS, Responsable du bureau tourisme, territoires, concessions portuaires – 
direction du développement
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Article 8

Toute décision antérieure est abrogée. 
La présente décision sera publiée au bulletin officiel des actes de Voies navigables de France, disponible 
sur le site internet : www.vnf.fr.

Fait à LYON, le 22 mai 2017

La Directrice territoriale 
de Voies navigables de France

RHONE SAONE

SIGNE

Monique NOVAT
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Direction territoriale Rhône Saône de Voies navigables de France

ANNEXE I-1
Liste des agents ayant délégation de signature

- pour signer des décisions d'occupation temporaire d'un montant inférieur à 6 000 €, hors 
occupations temporaires de prise ou rejet d’eau, occupations à titre gratuit et occupations 

bénéficiant à un agent 

- pour prendre toute décision d’autorisation de circuler sur les digues et chemins de halage

Nom Fonction

Brahim LOUAFI Responsable de la subdivision de Frontignan

Christophe BEGON Responsable de la subdivision Grand Delta

Maryline REVOL Responsable de la subdivision de Lyon

Alain HERR Responsable de la subdivision de Chalon-sur-Saône

Bertrand PERRIN Responsable de la subdivision de Mâcon

Jérôme QUITTARD Responsable de la subdivision de Gray

Philippe MENEGAIN Responsable de la subdivision de Port-sur-Saône 

Jean-Paul FAUDOT Responsable de la subdivision de Dole

Christophe HUOT-MARCHAND Responsable de la subdivision de la Vallée du Doubs

Philippe SCHNEIDER Adjoint au responsable de la subdivision de Frontignan

Cyril ANTOLIN Adjoint au responsable de la subdivision de Grand Delta

Fabrice BOISSON Adjoint au responsable de la subdivision de Lyon

Laurent MALBRUNOT Adjoint au responsable de la subdivision de Mâcon 

Yannick SAVOY Adjoint au responsable de la subdivision de Chalon-sur-Saône

Denis JEANDENAND Adjoint au responsable de la subdivision de Port-sur-Saône

Marc RIGOLIER Adjoint au responsable de la subdivision de Dole

Pierre DZIADKOWIAK Adjoint au responsable de la subdivision de la Vallée du Doubs

Géraud GANY Adjoint au responsable de la subdivision de Gray
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D E C I S I O N
portant délégation de signature
en matière de marchés publics

La Directrice territoriale de VNF RHONE SAONE

Vu le code des transports,

Vu la délibération du conseil d’administration de Voies navigables de France du 29 novembre 2012 modifiée 
portant organisation et dénomination des directions territoriales de Voies navigables de France, 

Vu la délibération du conseil d’administration de Voies navigables de France du 20 mars 2014 modifiée portant 
délégation de pouvoirs du conseil d’administration au directeur général de Voies navigables de France, 

Vu  la  décision  du  31  décembre  2012  modifiée  du  directeur  général  de  Voies  navigables  de  France  portant 
désignation des directeurs territoriaux et des ordonnateurs secondaires, 

Vu la décision du 31 mars 2014 modifiée du directeur général de Voies navigables de France portant délégation 
de pouvoirs aux directeurs territoriaux, 

Vu l’organisation de la direction territoriale,

D E C I D E

Article 1er 

Délégation de signature est donnée à :

M. Olivier NOROTTE, directeur territorial adjoint,  

et, en cas d’absence ou d’empêchement de la directrice et du directeur adjoint, à :

M. Lionel VUITTENEZ, directeur des subdivisions, 

et, en cas d’absence ou d’empêchement du directeur des subdivisions, à :

M. Mohammed SAIDI, secrétaire général,

Pour signer tout acte et décision en matière de marchés publics tels que définis au paragraphe I de l'article 1er de 
la délégation de pouvoirs du directeur général en date du 31 mars 2014 modifiée par décision du 13 juillet 2015, à 
savoir :

 conclure tout marché de travaux, de fournitures et de services, y compris tout marché de maîtrise d’œuvre,et 
accord-cadres, d'un montant inférieur à 90 000 € HT,
 prendre tout acte ou décision préalable à la conclusion de tout marché et accord-cadres, quel qu'en soit le 
montant,
 prendre tout acte ou décision relatif à l'exécution de tout marché et accord-cadre, conformément au montant 
du contrat ou des enveloppes allouées.
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Article 2 

Délégation de signature est donnée, dans la limite de leurs attributions et compétences, à :

M.  Mohammed  SAIDI,  secrétaire  général,  et,  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement,  à  M.  Eric  
POIRSON adjoint,
M.  Nicolas  CHARTRE,  responsable  de  la  direction  du  développement,  et,  en  cas  d’absence  ou 
d’empêchement, à M Sylvain ROBICHON adjoint, 
M. Philippe PULICANI, responsable du service ingénierie, et,  en cas d’absence ou d’empêchement, à 
Mme Cécile BOULOGNE, adjointe,
M. Éric BOURLES, responsable du service gestion durable, 

pour signer les actes et décisions en vue de :
 conclure tout  marché de travaux,  de fournitures et  de services,  y compris  tout  marché de maîtrise 
d’œuvre  et accord-cadres d'un montant inférieur à 90 000 € HT,
 prendre tout acte ou décision préalable à la conclusion de tout marché et accord-cadres d'un montant 
inférieur à 90 000 € HT,
 prendre tout acte ou décision relatif à l'exécution de tout marché et accord-cadres d'un montant inférieur 
à 90 000 € HT.

Article 3

Délégation de signature est donnée, dans la limite de leurs attributions et compétences, aux chefs d'unités, chefs de 
subdivisions désignés dans l'annexe I-1,  et,  en cas d’absence ou d’empêchement,  aux adjoints  désignés dans 
l'annexe I-2, pour signer les actes et décisions en vue de :

 conclure tout marché de travaux, de fournitures et de services, hors marché de maîtrise d’œuvre, d'un 
montant inférieur à 50 000 € HT,
 prendre  tout  acte  ou  décision  préalable  à  la  conclusion  de  tout  marché  d'un  montant  inférieur  à 
50 000 € HT,
 prendre tout acte ou décision relatif à l'exécution de tout marché d'un montant inférieur à 50 000 € HT,
conclure tout marché de maîtrise d’œuvre d'un montant inférieur à 20 000 € HT. 

Article 4

Délégation de signature est donnée aux agents désignés dans les tableaux des annexes I-2 et I-3, dans la limite de 
leurs attributions et compétences, pour signer les actes et décisions en vue de :

 conclure  tout  marché  de  travaux,  de  fournitures  et  de  services,  hors  marché  de  prestations 
intellectuelles, d'un montant inférieur à 15 000 € HT,
 prendre  tout  acte  ou  décision  préalable  à  la  conclusion  de  tout  marché  d'un  montant  inférieur  à 
15 000 € HT,
 prendre tout acte ou décision relatif à l'exécution de tout marché d'un montant inférieur à 15 000 € HT.

Article 5

Toute décision antérieure est abrogée. 
La présente décision sera publiée au bulletin officiel des actes de Voies navigables de France, disponible sur le 
site internet : www.vnf.fr.

Fait à LYON, le 22 mai 2017

La  Directrice territoriale de Voies navigables de France
RHONE SAONE 

          
 SIGNE
                    Monique NOVAT
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Direction territoriale Rhône Saône de Voies navigables de France

ANNEXE I-1

Liste des chefs d'unités, chefs de subdivision et adjoints ayant délégation de signature
pour l'article 3  

(marchés <50 000 € hors maîtrise d’œuvre et marchés de maîtrise d’œuvre< 20  000 € HT)

Nom Fonction

Nicolas VIAUD Responsable du bureau Exploitation maintenance (DGD)

Delphine LEDUC Responsable du bureau Environnement (DGD)

Sylvie DEVUN Responsable bureau sécurité et services à la navigation (DGD)

Sofia HASSED Responsable du bureau gestion et qualité des opérations   (Ingénierie)

Cécile BOULOGNE Responsable du bureau d’Études de Lyon (Ingénierie)

Laurent GERIN Responsable de la subdivision Études et Travaux de Beaucaire (Ingénierie)

Dominique DUNAND Responsable du bureau d’Études de Besançon (Ingénierie)

Alain BERNARD Responsable du bureau Informatisation (SG)

Anne VEXLARD Responsable du bureau Moyens généraux et parc, Immobilier (SG)

Caroline FROMENT Responsable du bureau Sécurité prévention (SG)

Naïla KAHLA Responsable du bureau des affaires juridiques (DDEV)

Marine LERICOLAIS Responsable du bureau Tourisme, territoires, concessions portuaires 
(DDEV)

Rachid BIOUD Responsable du bureau économie, transport et prospective (DDEV)

Corinne GURRET Mission gestion, marchés et instruction Plan Rhône (DDEV)

Christophe BEGON Responsable de la subdivision de Grand Delta

Alain HERR Responsable de la subdivision de Chalon-sur-Saône

Jean-Paul FAUDOT Responsable de la subdivision de Dole

Brahim LOUAFI Responsable de la subdivision de Frontignan

Jérôme QUITTARD Responsable de la subdivision de Gray

Maryline REVOL Responsable de la subdivision de Lyon  

Bertrand PERRIN Responsable de la subdivision de Mâcon

Philippe MENEGAIN Responsable de la subdivision de Port-sur-Saône 

Christophe HUOT-MARCHAND Responsable de la subdivision de la Vallée du Doubs 
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Direction territoriale Rhône Saône de Voies navigables de France

ANNEXE I-2

Liste des agents ayant délégation de signature 
pour l'article 3  (marchés <50 000 € hors maîtrise d’œuvre et marchés de maîtrise d’œuvre< 20 000 € HT ) 

en cas d'absence  du chef de bureau ou de subdivision
et  pour l'article 4 (marchés < 15 000 € hors prestations intellectuelles)

Nom Fonction

Séverine ANTOLIN Adjoint  Travaux au  responsable  de  la  subdivision  Études  et  Travaux  de 
Beaucaire

Cyril ANTOLIN Adjoint au responsable de la subdivision de Grand Delta

Yannick SAVOY Adjoint au responsable de la subdivision de Chalon-sur-Saône

Marc RIGOLIER Adjoint au responsable de la subdivision de Dole

Philippe SCHNEIDER Adjoint au responsable de la subdivision de Frontignan

Géraud GANY Adjoint au responsable de la subdivision de Gray

Fabrice BOISSON Adjoint au responsable de la subdivision de Lyon

Laurent MALBRUNOT Adjoint au responsable de la subdivision de Mâcon

Pierre DZIADKOWIAK Adjoint au responsable de la subdivision de la Vallée du Doubs

Natacha LAVAL Adjointe au responsable du bureau Ressources humaines et formation

Denis JEANDENAND Adjoint au responsable de la subdivision de Port-sur-Saône
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Direction territoriale Rhône Saône de Voies navigables de France

ANNEXE I-3

Liste des agents ayant délégation de signature
pour l'article 4 (marchés < 15 000 € hors prestations intellectuelles)

Nom Fonction

Direction –communication

Aurélie FRANCHI                                    Responsable du bureau Communication

Subdivision de Grand Delta

Georges PIGNOT Responsable Travaux 

Jean-Louis GAUDILLERE Responsable du centre d'exploitation de St Gilles

Subdivision de Chalon-sur-Saône

Michel BLONDEL Technicien en charge des études et de l'environnement

Jocelyn ROYER Technicien en charge de la maintenance

Sébastien COLLARD Technicien en charge de la sécurité et du développement

Jean-Sylvère PATER Responsable maintenance des ouvrages

Philippe BRUNIER-COULIN Responsable exploitation, ouvrages et linéaire

Subdivision de Dole

Jean GUILLEMOT Responsable Exploitation entretien travaux neufs

Jean-Louis BATAILLARD Responsable Domaine fluvial et travaux 

Régis FRANCIOLI Coordonnateur maintenance CRR

Subdivision de Frontignan

Joseph VIOLLIN Responsable domanial

Bruno DEPERRIAUX Responsable matériel

Gilles PUARD Responsable chantiers

Subdivision de Gray

Bernard VANDAELE Technicien ingénierie - maintenance
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Subdivision de Lyon

Vincent PRIN-ABEIL Responsable Rhône amont

Thierry SADONNET Responsable Saône

Franck THOLLET Responsable du domaine fluvial

Subdivision de Mâcon

Philippe MAUGER Responsable ouvrages

Lionel CONVERT Responsable linéaire

Serge SAHUC Technicien en charge de la sécurité et de la maintenance chenal 

Sylvain CIERNIAK Responsable travaux environnementaux et développement

Subdivision de Port-sur-Saône

Jean-Jacques MILLERAND Responsable Exploitation-maintenance  Petite Saône

Subdivision de la Vallée du Doubs

Bruno BEDEAUX Responsable maintenance

Laurent PAUTOT Responsable Exploitation

 Éric VUILLIER  Responsable Travaux

Charles FIGUEREO Responsable entretien / exploitation secteur Montbéliard

Vincent THEVENOT Responsable Domaine et maisons éclusières

Élise MAGNIN-RUDELLI Responsable maisons éclusières de la subdivision de la Vallée du 
Doubs
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